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B - Encarts brochés "standards" - pour brochure en dos carré-collé ou en dos piqué 

  
 
 
 
 1. Format 

Dos carré-collé 

Format mini = 105 x 148 mm 

Format maxi = pleine page (format du produit imprimé) 
 

Dos piqué 

Format mini = 115 x 148 mm 

Format maxi = pleine page (format du produit imprimé) 
 

L´encart en plein format doit être fourni avec 4 
mm de rogne/fond perdu. 
 

2. Grammages 

 Papier couché mat (main 1,0) 

 2 pages 120 g/m² à 300 g/m² 

 4 pages 100 g/m² à 300 g/m² 

 6 pages   60 g/m² à 250 g/m² 

 ≥8 pages   54 g/m² à 200 g/m² 
 

 Papier couché brillant 

 2 pages 135 g/m² à 350 g/m² 

 4 pages 115 g/m² à 350 g/m² 

 6 pages 100 g/m² à 300 g/m² 

 ≥8 pages   80 g/m² à 250 g/m² 
 

3. Caractéristiques  
 

Les encarts de type pli portefeuille ou pli roulé 
(avec rabats côté barbe), doivent avoir un for-
mat fini de 5 mm inférieur au format fini du pro-
duit imprimé. 

Le rabat doit venir à 10 mm du pli. S´il est plus 
petit, un point de colle est indispensable dans le 
blanc de rognage de tête et si possible pied. 
Veuillez nous consulter pour contrôle préalable. 
 

Encarts traités en brochage dos carré collé 

Les encarts ne doivent pas être agrafés au dos. 
La plupart des produits avec rabat, même non 
tenu en tête, peuvent être brochés 

Encarts traités en brochage dos piqué 

Pour un brochage avec ouverture par aspiration 
(ventouse) les cahiers pliés doivent impérati-
vement être tenu en Tête (pour une brochure 
taqué Tête) 

Pour l'ouverture par des pinces, il est indispen-
sable d'avoir un dépassant idéalement de 10 
mm (mini 8 mm) côté barbe. 
 

4. Mise à disposition 

Les encarts fournis doivent être livrés au mini-
mum 4 jours ouvrés avant le début du brochage 
et au maximum 10 jours ouvrés avant le début 
du brochage. Merci d´aviser la livraison 
d´encarts 48 heures à l´avance. 

 
 

 5. Conditionnement 

En carton ou sur palette, selon la propriété du pro-
duit. 
 

Dans le cas d'un encart livré en cartons 

Les encarts doivent être livrés pliés, rangés tous 
dans le même sens (non croisés) et sans jeu. Pour 
éviter que les encarts ne glissent, il est impératif de 
placer des feuilles cartonnées entre les couches. 
Epaisseur minimum des paquets = 100 mm (pour 
une prise en main optimisée) 
 

Dans le cas d'un encart livré directement sur palette 

Les encarts doivent être livrés pliés, rangés tous 
dans le même sens (non croisés) sans se chevaucher.  

Une feuille en carton doit se trouver entre chaque 
couche pour renforcer l´empilage des couches. Les 
palettes filmées doivent impérativement être munies 
de coins de protection. Les encarts doivent être li-
vrés sur palette Europe jetable normalisée 80x120. 
 

5.1 Conditionnement des encarts personnalisés 

Les encarts doivent être livrés pliés, mis tous dans 
le même sens (non croisés) et rangés selon un 
ordre numéroté. Le conditionnement des encarts 
doit être effectué dans des cartons  identifiés par 
une numérotation correspondante à l´ordre 
d´utilisation lors du faconnage. Chaque palette doit 
être identifiée en signalant le début et la fin de 
l´utilisation des cartons sur celle-ci. 
 

6. Encarts spécifiques 

Dès lors qu´un encart sort de l´ordinaire, il est impé-
ratif d´en vérifier la faisabilité auprès de notre ser-
vice technique (échantillons et/ou test concret sur 
machine). 
 

7. Livraison: 

Adresse: Probind Mohn Media binding GmbH, 
Bielefelder Straße 61, 33428 Marienfeld 
 

Chaque palette doit être accompagnée d´un borde-
reau de livraison.  

 Sur le bordereau d´envoi des encarts, l´imprimeur 
est tenu d´y indiquer : 

• L´expéditeur et le destinataire, date de livraison 

• Nom ou titre de l’objet à traiter  

• Numéro de l’édition / date de parution 

• Désignation précise et nom exact de l’encart 

• Nombre d’exemplaires par palette 

• Nombre d´exemplaires livrés 

• Nombre de palettes 
 

Horaire d’ouverture:  

Lundi à vendredi de 8H00 à 17H00,  

à l’exception des jours fériés. 
 

Mohn Media se réserve le droit de refuser la livrai-
son ou de facturer tout traitement manuel supplé-
mentaire occasionné par une livraison non con-
forme aux prescriptions définies. 


